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(54) DISPOSITIF D’HABILLAGE D’UNE DALLE ET ENSEMBLE D’HABILLAGE ASSOCIÉ

(57) L’invention concerne principalement un dispo-
sitif d’habillage (100) d’au moins une face latérale (5, 6,
8) d’une dalle (3), comprenant :
- au moins une paroi de recouvrement (101) destinée à
recouvrir au moins partiellement une face latérale (5, 6,
8) d’une dalle (3),
- au moins une première portion de fixation (106) destinée
à être fixée au moins partiellement sur ladite au moins
une face latérale (5, 6, 8) de la dalle (3),
caractérisé en ce que le dispositif d’habillage (100) com-

prend en outre au moins un zone de drainage (105) com-
prenant au moins une entrée de drainage (105a), une
sortie de drainage (105b), un passage de drainage
(105c), ledit passage de drainage (105c) reliant l’entrée
de drainage (105a) avec la sortie de drainage (105b),
ledit passage de drainage (105c) étant conformé pour
permettre un drainage des eaux pluviales ou tout autre
élément à évacuer à travers le dispositif d’habillage (100)
et à distance de la au moins une face latérale (5, 6, 8)
de la dalle (3).
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Description

[0001] L’invention concerne le domaine des dispositifs
d’habillage d’une face d’un élément de construction en
suspens, telle qu’une dalle de balcon.
[0002] Un bâtiment érigé peut présenter, en façade,
un ou plusieurs éléments de construction en suspend
positionnés de manière sensiblement transversale par
rapport à la façade du bâtiment, et se présentant sous
la forme d’une dalle comprenant une face supérieure,
une face inférieure, lesdites faces inférieures et supé-
rieures étant reliées entre-elles par au moins une face
latérale.
[0003] Généralement, ces éléments de construction,
que par la suite on nommera dalles, présentent une face
supérieure s’étendant dans un plan incliné par rapport
au plan dans lequel s’étend la face inférieure de manière
à ce que l’eau de pluie puisse être évacuée par ruissel-
lement vers l’extérieur du bâtiment.
[0004] La dalle comprend, selon la position de cette
dernière dans le bâtiment, entre une à trois faces latéra-
les libres.
[0005] Dans la présente description, la face latérale
sensiblement parallèle à la façade du bâtiment sur la-
quelle la dalle est fixée, sera nommée : face frontale. De
plus, les deux faces latérales opposées et s’étendant
transversalement par rapport à la façade du bâtiment
seront respectivement nommées : premières face de cô-
té et deuxième face de côté.
[0006] Pour des raisons esthétiques, il peut être sou-
haitable que les faces latérales soient couvertes par un
dispositif d’habillage afin d’éviter notamment les dégra-
dations liées aux coulures d’eau de pluie.
[0007] Il est connu du brevet, EP2589723, un dispositif
d’habillage permettant d’évacuer les eaux de ruisselle-
ment d’une dalle. Ce dispositif d’habillage comprend une
paroi de recouvrement destinée à recouvrir au moins par-
tiellement une face latérale d’une dalle, et une paroi
d’évacuation. La paroi de recouvrement s’étend dans un
plan sensiblement parallèle au plan dans lequel s’étend
la face latérale de la dalle. La paroi d’évacuation s’étend
dans un plan sécant, préférentiellement sensiblement
perpendiculaire au plan dans lequel s’étend la paroi de
recouvrement et dans un plan prolongeant sensiblement
le plan dans lequel la face supérieure de la dalle. La paroi
d’évacuation est inclinée, ladite paroi d’évacuation re-
couvrant en partie la paroi de recouvrement. Lorsqu’il
pleut, l’eau de pluie ruisselle sur la paroi d’évacuation du
dispositif d’habillage et est évacuée à distance de la face
latérale de la dalle au-delà du dispositif d’habillage. Lors-
que l’on installe le dispositif d’habillage, décrit ci-avant,
au niveau de la dalle, il est nécessaire de mastiquer la
jonction entre le pan incliné de la paroi d’évacuation et
la dalle de manière à rendre étanche le dispositif d’ha-
billage afin de drainer l’eau sur le pan incliné de la paroi
d’évacuation.
[0008] Par ailleurs, avec ce type de dispositif d’habilla-
ge, la jonction entre un dispositif d’habillage positionné

sur une face de côté et un dispositif d’habillage positionné
sur une face frontale, devient complexe. En effet, pour
recouvrir les angles, on utilise des pièces d’angle parti-
culières qui nécessitent des recoupes en fonction de l’in-
clinaison de la paroi d’évacuation des différents disposi-
tifs d’habillage équipant chaque face latérale de la dalle.
[0009] L’invention a pour but d’améliorer le dispositif
d’habillage décrit ci-avant, en proposant un dispositif
d’habillage permettant l’évacuation de l’eau de pluie ou
tout autre élément à évacuer sans nécessiter d’opération
de masticage lors de l’installation dudit dispositif d’ha-
billage sur une dalle tout en respectant une homogénéité
esthétique extérieure.
[0010] L’invention a pour objet un dispositif d’habillage
d’au moins une face latérale d’une dalle, comprenant :

- au moins une paroi de recouvrement destinée à re-
couvrir au moins partiellement une face latérale
d’une dalle,

- au moins une première portion de fixation destinée
à être fixée au moins partiellement sur ladite au
moins une face latérale de la dalle,

caractérisé en ce que le dispositif d’habillage comprend
en outre au moins un zone de drainage comprenant au
moins une entrée de drainage, une sortie de drainage,
un passage de drainage, ledit passage de drainage re-
liant l’entrée de drainage avec la sortie de drainage, ledit
passage de drainage étant conformé pour permettre un
drainage des eaux pluviales ou tout autre élément à éva-
cuer à travers le dispositif d’habillage et à distance de la
au moins une face latérale de la dalle.
[0011] Ainsi, l’eau de pluie ou tout autre élément à éva-
cuer, s’écoulant sur la face supérieure de la dalle, est
dirigée dans la zone de drainage, ce qui permet une éva-
cuation simple de l’eau de pluie. L’évacuation par le zone
de drainage à distance de la face latérale de la dalle
permet d’éviter les coulures sur la dalle et la canalisation
de l’eau de pluie sans nécessiter d’opération de masti-
cage du dispositif d’habillage tout en respectant une ho-
mogénéité esthétique extérieure.
[0012] Selon une caractéristique de l’invention, la paroi
de recouvrement comprend un organe de guidage d’élé-
ments à évacuer, ledit organe de guidage étant ménagé
au niveau de l’entrée de drainage de la zone de drainage.
Avantageusement, l’organe de guidage permet de guider
les éléments à évacuer dans la zone de drainage.
[0013] Selon une caractéristique de l’invention, l’orga-
ne de guidage est positionné à une extrémité proximale
de la paroi de recouvrement. Selon une caractéristique
de l’invention, l’organe de guidage est formé par le repli
de l’extrémité proximale de la paroi de recouvrement.
[0014] Selon une caractéristique de l’invention, l’orga-
ne de guidage est destiné à être positionné entre une
portion supérieure de la paroi de recouvrement et la face
latérale à recouvrir de la dalle.
[0015] Selon une caractéristique de l’invention, la paroi
de recouvrement est un profilé, de préférentiellement en
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aluminium.
[0016] Selon une caractéristique de l’invention, la paroi
de recouvrement est formée d’un seul profilé.
[0017] Selon une caractéristique de l’invention, la paroi
de recouvrement est formée d’au moins un premier pro-
filé et d’un deuxième profilé, coopérant l’un avec l’autre.
[0018] Selon une caractéristique de l’invention, la paroi
de recouvrement comprend un premier organe de coo-
pération configuré pour coopérer avec un premier organe
de coopération complémentaire ménagé sur la première
portion de fixation.
[0019] Selon une caractéristique de l’invention, le pre-
mier organe de coopération est un crochet présentant
un logement dans lequel vient s’insérer le premier organe
de coopération complémentaire se présentant sous for-
me d’une patte formée à une première extrémité de la
première portion de fixation.
[0020] Selon une caractéristique de l’invention, la paroi
de recouvrement comprend un deuxième organe de coo-
pération configuré pour coopérer avec un deuxième or-
gane de coopération complémentaire et ménagé sur la
première portion de fixation.
[0021] Selon une caractéristique de l’invention, le
deuxième organe de coopération est un crochet présen-
tant un logement dans lequel vient s’insérer le deuxième
organe de coopération complémentaire se présentant
sous forme d’une patte formée à une deuxième extrémité
de la première portion de fixation.
[0022] Selon une caractéristique de l’invention, le pre-
mier profilé recouvre partiellement le deuxième profilé
formant une paroi de recouvrement continue.
[0023] Selon une caractéristique de l’invention, lesdits
organes de coopération sont agencés vers la face laté-
rale à recouvrir de la dalle. Ainsi, par superposition de
ces deux profilés, la coopération de ces deux profilés est
cachée et il est possible de conserver une esthétique
extérieure homogène sans faire apparaitre d’éléments
de fixation ou de coopération disgracieux.
[0024] Selon une caractéristique de l’invention, le dis-
positif d’habillage comprend un récupérateur d’éléments
à évacuer positionné au niveau de la sortie de drainage
de la zone de drainage et à l’extrémité distale de la paroi
de recouvrement. Ainsi, l’eau de pluie ou les éléments
évacués drainée via la zone de drainage est recueillie
au niveau du récupérateur afin de gérer son évacuation.
[0025] Selon une caractéristique de l’invention, le ré-
cupérateur comprend une première extrémité destinée
à être fixée directement ou indirectement sur la dalle, de
préférence sur une face inférieure de la dalle.
[0026] Selon une caractéristique de l’invention, le ré-
cupérateur présente une section transversale de forme
globale en U. Ainsi, le récupérateur forme une gouttière
permettant de canaliser, à un endroit déterminé, l’eau de
pluie ou les éléments à évacuer lorsque le dispositif d’ha-
billage est fixé sur une face latérale à recouvrir de la dalle.
[0027] Selon une caractéristique de l’invention, le ré-
cupérateur comprend au moins un orifice traversant de
drainage. L’eau de pluie est ainsi drainée vers l’orifice

traversant puis évacuée du dispositif d’habillage au tra-
vers ledit orifice traversant.
[0028] Selon une caractéristique de l’invention, le ré-
cupérateur comprend une pluralité d’orifices traversants.
[0029] Selon une caractéristique de l’invention, les ori-
fices traversants sont irrégulièrement ou régulièrement
espacés.
[0030] Selon une caractéristique de l’invention, le dis-
positif d’habillage comprend en outre une deuxième por-
tion de fixation destinée à être fixée indirectement sur la
face latérale à recouvrir de la dalle via une deuxième
entretoise de fixation.
[0031] Avantageusement, la deuxième portion de fixa-
tion est configurée pour relier l’extrémité distale de la
paroi de recouvrement et le récupérateur avec la face
latérale à recouvrir de la dalle.
[0032] Selon une caractéristique de l’invention, le dis-
positif d’habillage comprend en outre au moins une pre-
mière entretoise de fixation coopérant avec la portion de
fixation du dispositif d’habillage. Avantageusement, la
première entretoise de fixation est agencée, de préfé-
rence avec une portion s’étendant dans un plan globa-
lement parallèle à la face latérale à recouvrir de la dalle,
pour permettre la mise à distance du dispositif d’habillage
par rapport à la face latérale à recouvrir de la dalle.
[0033] Selon une caractéristique de l’invention, la pre-
mière entretoise de fixation est destinée à être fixée sur
la face latérale à recouvrir de la dalle. Ainsi, le dispositif
d’habillage est fixé indirectement sur la face latérale à
recouvrir de la dalle, les irrégularités de la dalle n’ont
ainsi pas d’incidence sur le positionnement du dispositif
d’habillage et particulièrement sur le positionnement de
la paroi de recouvrement, la première entretoise de fixa-
tion faisant office d’interface entre le dispositif d’habillage
et la face latérale à recouvrir de la dalle.
[0034] Selon une caractéristique de l’invention, la pre-
mière portion de fixation comprend une partie de fixation
coopérant avec la première entretoise, ladite partie de
fixation s’étendant préférentiellement dans un plan sen-
siblement parallèle à la face latérale à recouvrir de la
dalle.
[0035] Selon une caractéristique de l’invention, le dis-
positif d’habillage comprend au moins une deuxième en-
tretoise de fixation coopérant avec une deuxième portion
de fixation du dispositif d’habillage.
[0036] Avantageusement, le passage de l’eau ou des
éléments à évacuer est réalisé dans l’espace libre entre
la dalle et le dispositif d’habillage formé par les première
et deuxième entretoises.
[0037] Selon une caractéristique de l’invention, la
deuxième portion de fixation est ménagée avantageuse-
ment au niveau du récupérateur. Avantageusement, la
deuxième entretoise de fixation est agencée pour per-
mettre la mise à distance du récupérateur par rapport à
la face latérale à recouvrir de la dalle.
[0038] Selon une caractéristique de l’invention, la
deuxième entretoise de fixation est destinée à être fixée
sur la face latérale à recouvrir de la dalle.
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[0039] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la deuxième portion de fixation comprend une partie de
fixation coopérant avec la deuxième entretoise, ladite
partie de fixation s’étendant préférentiellement dans un
plan sensiblement parallèle à la face latérale à recouvrir
de la dalle.
[0040] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le dispositif d’habillage peut comprendre une pluralité
d’entretoises de fixation destinées à être fixées entre la
face latérale à recouvrir de la dalle et le dispositif d’ha-
billage.
[0041] L’invention porte également sur un ensemble
d’habillage comprenant un dispositif d’habillage selon
l’invention et un garde-corps comprenant au moins un
piétement et un élément de barrière monté sur le piète-
ment, le piétement dudit garde-corps étant conformé
pour coopérer avec le dispositif d’habillage.
[0042] Selon une caractéristique de l’invention, le piè-
tement du garde-corps est conformé pour être positionné
au moins partiellement dans l’entrée de drainage de la
zone de drainage. Plus précisément, la première entre-
toise est agencée sur la face latérale à recouvrir de la
dalle de sorte que le dispositif d’habillage, à distance de
ladite face latérale à recouvrir, forme un espace corres-
pondant à l’entrée de drainage du conduit, le piètement
de du garde-corps étant partiellement inséré dans ledit
espace. De cette manière, les piètements disgracieux du
garde-corps sont cachés par le dispositif d’habillage.
[0043] Selon une caractéristique de l’invention, l’en-
semble d’habillage comprend une grille présentant une
pluralité d’ouvertures traversantes, ladite grille étant po-
sitionnée au niveau de l’entrée de drainage de sorte à
masquer au moins partiellement ladite entrée de draina-
ge. Avantageusement, la grille couvre la totalité de la
longueur de l’entrée de drainage.
[0044] Selon une caractéristique de l’invention, la taille
des ouvertures traversantes de la grille sont adaptées à
la taille du piètement du garde-corps de sorte qu’un piè-
tement de garde-corps peut être inséré et coopérer par
complémentarité de forme avec l’une desdites ouvertu-
res traversantes.
[0045] L’invention concerne également un ensemble
de dalle comprenant une dalle présentant au moins une
face latérale et une face supérieure, et un dispositif d’ha-
billage selon l’invention fixé au moins sur la face latérale
de la dalle.
[0046] Selon une caractéristique de l’invention, l’en-
trée de drainage est au niveau de la face supérieure de
la dalle.
[0047] Selon une caractéristique de l’invention, l’orga-
ne de guidage est positionné entre une portion supérieu-
re de la paroi de recouvrement et la face latérale de la
dalle.
[0048] Selon une caractéristique de l’invention, la pre-
mière extrémité du récupérateur est fixée directement ou
indirectement sur la dalle, de préférentiellement sur une
face inférieure de la dalle, opposée à la face supérieure.
[0049] Selon une caractéristique de l’invention, la por-

tion de fixation de la deuxième extrémité du récupérateur
est fixée directement ou indirectement sur la face latérale
de la dalle.
[0050] Selon une caractéristique de l’invention, la pre-
mière entretoise de fixation est fixée sur la face latérale
de la dalle.
[0051] Selon une caractéristique de l’invention, la
deuxième entretoise de fixation est fixée sur la face la-
térale de la dalle.
[0052] Selon une caractéristique de l’invention, l’en-
semble de dalle comprend un ensemble d’habillage de
dalle selon l’invention.
[0053] Selon une caractéristique de l’invention, la grille
est positionnée sur l’entrée de drainage, affleurante à la
face supérieure de la dalle. Ainsi la grille est un prolon-
gement de la face supérieure de la dalle limitant l’accès
à la zone de drainage.
[0054] L’invention sera mieux comprise, grâce à la
description ci-après, qui se rapporte à des modes de réa-
lisation selon la présente invention, donnés à titre
d’exemples non limitatifs et expliqués avec référence aux
dessins schématiques annexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un ensemble
de dalle selon l’invention équipé d’un dispositif d’ha-
billage selon l’invention,

- la figure 2 est une vue de dessous partielle de en-
semble de dalle représenté en figure 1,

- la figure 3 est une vue en coupe de l’ensemble de
dalle représenté en figure 1,

- les figures 4 à 7 représentent différents éléments
constitutifs du dispositif d’habillage selon l’invention
selon un premier mode de réalisation,

- les figures 8 et 9 représentent différents éléments
constitutifs du dispositif d’habillage selon l’invention
selon un deuxième mode de réalisation,

- la figure 10 est une vue en perspective d’un ensem-
ble de dalle équipé d’un ensemble d’habillage selon
l’invention,

- la figure 11 est une vue de détail de l’ensemble de
dalle représenté en figure 10,

- la figure 12 est une vue de détail en coupe de l’en-
semble de dalle représenté en figure 10.

[0055] En figure 1 est illustrée une façade F d’un bâti-
ment comportant un ensemble de dalle 1 selon l’inven-
tion. L’ensemble de dalle comprend une dalle 3 compre-
nant une face supérieure 4, une face inférieure 7, et trois
faces latérales dont une face frontale 5 et deux faces de
côtés 6, 8. L’ensemble de dalle 1 comprend en outre trois
dispositifs d’habillage 100 fixés chacun sur une des faces
latérales 5, 6, 8 de manière à les recouvrir complètement.
Les dispositifs d’habillage 100 sont identiques ainsi la
description de l’un d’entre eux est valable pour les deux
autres.
[0056] Comme on peut le voir en figure 3 notamment,
le dispositif d’habillage 100 selon l’invention présente
une section transversale de forme globalement en L de
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sorte qu’une partie du dispositif d’habillage 100 recouvre
complètement une face latérale 5, 6, 8 et une partie du
dispositif d’habillage recouvre partiellement la face infé-
rieure 7 de la dalle 3 comme illustré en figure 2. Avanta-
geusement, les dispositifs d’habillage 100 sont joints en-
tre eux grâce à des profilés d’angle 2.
[0057] Quel que soit le mode de réalisation du dispositif
d’habillage 100, le dispositif d’habillage 100 comprend
une paroi de recouvrement 101 comme illustré à la figure
3. La paroi de recouvrement 101 comprend un organe
de guidage 102 d’éléments à évacuer positionné à une
extrémité proximale 101a de la paroi de recouvrement
101. Comme on peut le voir notamment aux figures 3, 4
et 9, l’organe de guidage 102 est formé par le repli de
l’extrémité proximale 101a de la paroi de recouvrement
101. L’organe de guidage 102 est positionné entre une
portion supérieure de la paroi de recouvrement 101 et la
face latérale 5 de la dalle 3.
[0058] Quel que soit le mode de réalisation du dispositif
d’habillage 100, le dispositif d’habillage 100 comprend
en outre une première portion de fixation 106a fixée in-
directement sur la face latérale 5 de la dalle 3 via une
première entretoise de fixation 107a. La première entre-
toise de fixation 107a est agencée, de préférence avec
une portion s’étendant dans un plan globalement paral-
lèle à la face latérale 5 de la dalle 3, pour permettre la
mise à distance du dispositif d’habillage 100 par rapport
à la face latérale 5 de la dalle 3. En outre, la première
portion de fixation 106a comprend une partie de fixation
109a coopérant avec la première entretoise 107a. Dans
l’exemple illustré aux figures selon l’invention et quel que
soit le mode de réalisation, la partie de fixation 109a
s’étend dans un plan sensiblement parallèle à la face
latérale 5 de la dalle 3. Comme illustré en figure 3 par
exemple, la première entretoise de fixation 107a est fixée
sur la face latérale 5 de la dalle 3. Ainsi, le dispositif d’ha-
billage 100 est fixé indirectement sur la face latérale 5
de la dalle 3, les irrégularités de la dalle 3 n’ont ainsi pas
d’incidence sur le positionnement du dispositif d’habilla-
ge 100 et particulièrement sur le positionnement de la
paroi de recouvrement 101, la première entretoise de
fixation 107a faisant office d’interface entre le dispositif
d’habillage 100 et la face latérale 5 de la dalle 3.
[0059] Quel que soit le mode de réalisation du dispositif
d’habillage 100, la première portion de fixation 106a coo-
père avec la paroi de recouvrement 101. Plus précisé-
ment, la paroi de recouvrement 101 comprend un pre-
mier organe de coopération 103a configuré pour coopé-
rer avec un premier organe de coopération complémen-
taire 104a et ménagé sur la première portion de fixation
106a. Comme illustré en figure 3, le premier organe de
coopération 103a est un crochet présentant un logement
dans lequel vient s’insérer le premier organe de coopé-
ration complémentaire 104a se présentant sous forme
d’une patte formée à une première extrémité de la pre-
mière portion de fixation 106a.
[0060] Quel que soit le mode de réalisation du dispositif
d’habillage 100, la paroi de recouvrement 101 comprend

un deuxième organe de coopération 103b configuré pour
coopérer avec un deuxième organe de coopération com-
plémentaire 104b et ménagé sur la première portion de
fixation 106a. Comme illustré en figure 3, le deuxième
organe de coopération 103b est un crochet présentant
un logement dans lequel vient s’insérer le deuxième or-
gane de coopération complémentaire 104b se présen-
tant sous forme d’une patte formée à une deuxième ex-
trémité de la première portion de fixation 106a.
[0061] Quel que soit le mode de réalisation du dispositif
d’habillage 100, le dispositif d’habillage 100 comprend
en outre au moins un de zone de drainage 105 compre-
nant au moins une entrée de drainage 105a, une sortie
de drainage 105b, un passage de drainage 105c, ledit
passage de drainage 105c reliant l’entrée de drainage
105a avec la sortie de drainage 105b, ledit passage de
drainage 105c étant conformé pour permettre une éva-
cuation à travers le dispositif d’habillage 100 et à distance
de la au moins une face latérale 5 de la dalle 3 comme
illustré en figure 3 par la flèche en pointillé. Avantageu-
sement, l’organe de guidage 102 est ménagé au niveau
de l’entrée de drainage 105a de la zone de drainage 105.
[0062] Quel que soit le mode de réalisation du dispositif
d’habillage 100, le dispositif d’habillage 100 comprend
en outre un récupérateur 108 d’éléments à évacuer po-
sitionné au niveau de la sortie de drainage 105b du zone
de drainage 105 et à l’extrémité distale 101b de la paroi
de recouvrement 101. Le récupérateur 108 présente une
section transversale de forme globale en U. Le récupé-
rateur 108 comprend une première extrémité 108c fixée
directement sur la dalle 3, préférentiellement sur une face
inférieure 7 de la dalle 3 comme illustré en figures 2 et
3. Le récupérateur comprend en outre un fond 108b sur
lequel sont ménagés préférentiellement des orifices tra-
versants de drainage 110. Bien entendu, le positionne-
ment des orifices traversants de drainage 110 ainsi que
leur nombre n’est pas limité à l’exemple illustré aux figu-
res 2, 3, 6. Les orifices de drainage traversants 110 peu-
vent être agencés, dans des variantes non représentées,
sur une paroi latérale de recouvrement 108a des récu-
pérateurs 108 ou bien à la fois sur le fond 108c et la paroi
latérale de recouvrement 108a. Avantageusement, le ré-
cupérateur 108 comprend une paroi latérale de recou-
vrement 108a agencée dans le prolongement de la paroi
de recouvrement 101 du dispositif d’habillage 100, en
retrait par rapport à ladite paroi de recouvrement 101 du
dispositif d’habillage 100 par rapport à l’axe selon lequel
s’étend la paroi de recouvrement 101.
[0063] Quel que soit le mode de réalisation du dispositif
d’habillage 100, le dispositif d’habillage 100 comprend
en outre une deuxième portion de fixation 106b fixée in-
directement sur la face latérale 5 de la dalle 3 via une
deuxième entretoise de fixation 107b. Plus particulière-
ment, la deuxième portion de fixation 106b comprend
une partie de fixation 109b coopérant avec la deuxième
entretoise 107b. Dans l’exemple illustré aux figures selon
l’invention et quel que soit le mode de réalisation, la partie
de fixation 109b s’étend dans un plan sensiblement pa-
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rallèle à la face latérale 5 de la dalle 3. Avantageusement,
la deuxième entretoise de fixation 107b est agencée, de
préférence avec une portion s’étendant dans un plan glo-
balement parallèle à la face latérale 5 de la dalle 3, pour
permettre la mise à distance du récupérateur 108 par
rapport à la face latérale 5 de la dalle 3 en étant fixée sur
ladite face latérale 5 de la dalle 3 comme illustré en figure
3. La deuxième portion de fixation 106b est configurée
pour relier l’extrémité distale 101b de la paroi de recou-
vrement 101 et le récupérateur 108 avec la face latérale
5 de la dalle 3. La partie de fixation 109b de la deuxième
portion de fixation 106b est jointe à la portion de la deuxiè-
me entretoise 107b par une ou plusieurs vis.
[0064] Le premier mode de réalisation du dispositif
d’habillage 100 selon l’invention va maintenant être décrit
en référence aux figures 3 à 7. Le dispositif d’habillage
100 est formé de cinq profilés : un premier profilé P1
correspondant à une partie de la paroi de recouvrement
101, un deuxième profilé P2 regroupant une autre partie
de la paroi de recouvrement 101 et la première portion
de fixation 106a, un troisième profilé P3 regroupant la
deuxième portion de fixation 106b et le récupérateur 108
et un quatrième et cinquième profilés P4, P5 correspon-
dant à la première entretoise 107a et à la deuxième en-
tretoise 107b. Ainsi, la paroi de recouvrement 101 est
formée d’un premier profilé P1 et d’un deuxième profilé
P2, coopérant l’un avec l’autre. Le premier profilé P1 est
équipé d’une partie de la paroi de recouvrement 101 ainsi
que du premier organe de coopération 103a et du deuxiè-
me organe de coopération 103b comme illustré en figure
4. Le deuxième profilé P2 comprend une partie de la
paroi de recouvrement 101 et la première portion de fixa-
tion 106a équipée du premier organe de coopération
complémentaire 104a et du deuxième organe de coopé-
ration 104b comme illustré en figure 5. La première por-
tion de fixation 106a est intégrée au deuxième profilé P2
et la deuxième portion de fixation 106b est intégrée au
récupérateur 108 formant un troisième profilé P3 indé-
pendant du premier profilé P1 et du deuxième profilé P2
illustré en figure 6. Les entretoises 107a, 107b sont illus-
trées en figure 7 et sont identiques et sont formées cha-
cune par un profilé P4, P5 indépendant des autres pro-
filés P1, P2 et P3. Comme illustré en figure 3 et selon le
premier mode de réalisation, le premier profilé P1 recou-
vre partiellement le deuxième profilé P2 formant une pa-
roi de recouvrement 101 continue assemblée, le premier
organe de coopération 103a et le deuxième organe de
coopération 103b étant agencés vers la face latérale 5
de la dalle. Par ailleurs, la paroi de recouvrement 101
présente une extrémité distale 101b coudée et orientée
vers la dalle 3. L’extrémité distale 101b de la paroi de
recouvrement 101 coopère avec la paroi latérale de re-
couvrement 108a du récupérateur 108.
[0065] Le deuxième mode de réalisation du dispositif
d’habillage 100 selon l’invention va maintenant être décrit
en référence aux figures 6 à 9. Le récupérateur 108 et
les entretoises 107a, 107b illustrés respectivement aux
figures 6 et 7 sont communs aux deux premiers modes

de réalisation. Plus particulièrement, le dispositif d’ha-
billage 100 est formé de cinq profilés : un premier profilé
P1 correspondant à la paroi de recouvrement 101, un
deuxième profilé P2 correspondant à la première portion
de fixation 106a, un troisième profilé P3 regroupant la
deuxième portion de fixation 106b et le récupérateur 108
et un quatrième et cinquième profilés P4, P5 correspon-
dant à la première entretoise 107a et à la deuxième en-
tretoise 107b. Selon le deuxième mode de réalisation, la
paroi de recouvrement 101 est formée d’un seul profilé
P1 comme illustré en figure 9. La paroi de recouvrement
101 est ainsi d’un seul tenant et continue, le premier or-
gane de coopération 103a et le deuxième organe de coo-
pération 103b étant agencés vers la face latérale 5 de la
dalle 3. En figure 8, est illustrée la première portion de
fixation 106a est formée d’un profilé P2 indépendant du
premier profilé P1. Par ailleurs, la paroi de recouvrement
101 présente une extrémité distale 101b coudée et orien-
tée vers la dalle 3. L’extrémité distale 101b de la paroi
de recouvrement 101 coopère avec la paroi latérale de
recouvrement 108a du récupérateur 108. Dans le deuxiè-
me mode de réalisation, le récupérateur 108 est formé
d’un troisième profilé P3 illustré en figure 6 indépendant
du premier profilé P1 et du deuxième profilé P2. Les en-
tretoises 107a, 107b sont illustrées en figure 7 et sont
identiques et sont formées chacune par un profilé P4, P5
indépendant des autres profilés P1, P2 et P3. Les autres
caractéristiques décrites dans le premier mode de réali-
sation et non contraires au deuxième mode de réalisation
sont valables pour le troisième de réalisation.
[0066] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée à ces
deux modes de réalisation et la paroi de recouvrement
101 peut être formée d’un ou plusieurs profilés.
[0067] L’invention porte également sur un ensemble
d’habillage 200 comprenant un dispositif d’habillage 100
selon l’invention et un garde-corps 201 comprenant au
moins un piétement 202 et un élément de barrière 203
monté sur le piètement 202, le piétement 202 dudit garde-
corps 201 étant conformé pour coopérer avec le dispositif
d’habillage 100 comme illustré en figure 10 à 12. L’en-
semble d’habillage 200 va être décrit quel que soit le
mode de réalisation du dispositif d’habillage 100 utilisé
et décrit ci-avant.
Le piètement 202 du garde-corps 201 est conformé pour
être positionné au moins partiellement dans l’entrée de
drainage 105a du zone de drainage 105 du dispositif
d’habillage 100. Plus particulièrement, le piètement est
positionné sensiblement perpendiculairement ou au
moins de manière sécante à l’organe de guidage 103 du
dispositif d’habillage 100 comme illustré en figure 11. En
outre, la première entretoise 107a est agencée sur la
face latérale 5 de la dalle 3 de sorte que le dispositif
d’habillage 100, à distance de ladite face latérale 5, forme
un espace correspondant à l’entrée de drainage 105a du
zone de drainage 105 comme illustré en figure 12, le
piètement 202 du garde-corps 201 étant partiellement
inséré dans ledit espace. De cette manière, les piète-
ments 202 disgracieux du garde-corps 201 sont cachés
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par le dispositif d’habillage 100 vu de l’extérieur.
[0068] Comme illustré en figure 11, l’ensemble d’ha-
billage comprend une grille 204 présentant une pluralité
d’ouvertures traversantes 205, ladite grille 204 étant po-
sitionnée affleurante à la face supérieure 4 de la dalle 3,
au niveau de l’entrée de drainage 105a de sorte à mas-
quer au moins partiellement ladite entrée de drainage
105a. Avantageusement, la grille 204 couvre la totalité
de la longueur de l’entrée de drainage 105a.
[0069] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée aux
modes de réalisation décrits et représentés aux figures
annexées. Des modifications restent possibles, notam-
ment du point de vue de la constitution des divers élé-
ments ou par substitution d’équivalents techniques, sans
sortir pour autant du domaine de protection de l’invention.

Revendications

1. Dispositif d’habillage (100) d’au moins une face la-
térale (5, 6, 8) d’une dalle (3), comprenant :

- au moins une paroi de recouvrement (101) des-
tinée à recouvrir au moins partiellement une face
latérale (5, 6, 8) d’une dalle (3),
- au moins une première portion de fixation (106)
destinée à être fixée au moins partiellement sur
ladite au moins une face latérale (5, 6, 8) de la
dalle (3),

caractérisé en ce que le dispositif d’habillage (100)
comprend en outre au moins un zone de drainage
(105) comprenant au moins une entrée de drainage
(105a), une sortie de drainage (105b), un passage
de drainage (105c), ledit passage de drainage (105c)
reliant l’entrée de drainage (105a) avec la sortie de
drainage (105b), ledit passage de drainage (105c)
étant conformé pour permettre un drainage des eaux
pluviales ou tout autre élément à évacuer à travers
le dispositif d’habillage (100) et à distance de la au
moins une face latérale (5, 6, 8) de la dalle (3).

2. Dispositif d’habillage selon la revendication 1, dans
lequel la paroi de recouvrement (101) comprend un
organe de guidage (103) d’éléments à évacuer, ledit
organe de guidage (103) étant ménagé au niveau
de l’entrée de drainage (105a) de la zone de draina-
ge (105).

3. Dispositif d’habillage selon l’une quelconque des re-
vendications 1 ou 2, dans lequel la paroi de recou-
vrement (101) est formée d’un seul profilé (P1) ou
la paroi de recouvrement (101) est formée d’au
moins un premier profilé (P1) et d’un deuxième pro-
filé (P2), coopérant l’un avec l’autre.

4. Dispositif d’habillage selon la revendication 3, dans
lequel le premier profilé (P1) recouvre partiellement

le deuxième profilé (P2) formant une paroi de recou-
vrement (101) continue.

5. Dispositif d’habillage selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 4, comprenant un récupérateur
(108) d’éléments à évacuer positionné à une extré-
mité distale (101b) de la paroi de recouvrement
(101), au niveau de la sortie de drainage (105b) de
la zone de drainage (105).

6. Dispositif d’habillage selon la revendication 5, dans
lequel le récupérateur (108) comprend une première
extrémité (108c) destinée à être fixée directement
ou indirectement sur la dalle (3), de préférence sur
une face inférieure (7) de la dalle (3).

7. Dispositif d’habillage selon l’une quelconque des re-
vendications 5 ou 6, dans lequel le récupérateur
(108) comprend au moins un orifice traversant de
drainage (110).

8. Dispositif d’habillage selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 7, comprenant en outre au moins
une première entretoise de fixation (107a) coopérant
avec la première portion de fixation (106a) du dis-
positif d’habillage (100).

9. Dispositif d’habillage selon la revendication 8, com-
prenant au moins une deuxième entretoise de fixa-
tion (107b) coopérant avec une deuxième portion de
fixation (106b) du dispositif habillage (100).

10. Ensemble d’habillage (200) comprenant un dispositif
d’habillage (100) selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 9 et un garde-corps (201) comprenant
au moins un piétement (202) et un élément de bar-
rière (203) monté sur le piétement (202), le piéte-
ment (202) dudit garde-corps (201) étant conformé
pour coopérer avec le dispositif d’habillage (100).
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